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T I R 	 A U X 	 A R M E S 	 R É G L E M E N T A I R E S 	
	

I			-			CHAMPIONNATS	DÉPARTEMENTAUX	

	
I.1	 -	 DATES	ET	LIEUX	:	
	
Voir	GESTION	SPORTIVE	NATIONALE	FFTir	2025-2026.	
Pour	les	épreuves	811	et	812,	815	et	816,	820	et	822	et	823	:	les	tireurs	devront	choisir	dès	le	début	des	
échelons	 qualificatifs	 l’épreuve	 dans	 laquelle	 ils	 souhaitent	 concourir.	 Ils	 ne	 peuvent	 pas	 tirer	 les	
deux/trois	sur	la	même	saison.	
	
La	date	limite	d’organisation	des	championnats	départementaux	est	fixée	au	:	

	
LUNDI	06	AVRIL	2026	

	
Les	lieux	sont	fixés	par	les	Comités	Départementaux.	
	
I.2	 -	 INSCRIPTIONS	:	
Se	référer	aux	directives	du	comité	départemental	organisateur.	
	
	

II			-			CHAMPIONNAT	RÉGIONAL	

	
II.1	 -	 DATES	ET	LIEU	:	

VENDREDI	24	et	SAMEDI	25	AVRIL	2026	

TIR	NATIONAL	DE	VERSAILLES	
02	route	de	Saint-Cyr	
78000	VERSAILLES	

	
II.2	–	QUOTAS	:		
	
*	ATTENTION	:	ÉPREUVES	à	25M	(830,	831	et	832)	
Suite	aux	résultats	des	départementaux,	un	quota	sera	créé	pour	respecter	le	nombres	places	à	25m	disponibles	
au	championnat	régional	à	VERSAILLES.	
	
Les	informations	concernant	les	quotas	sont	indiquées	à	partir	de	la	page	41.	
	
	II.3	 -	 PLAN	DE	TIR	:	
	
Le	plan	de	tir	sera	disponible	sur	le	site	de	la	Ligue	dès	le	lundi	02	mars	2026.		
	

	
II.4	 -	 ACCÈS	AU	CHAMPIONNAT	RÉGIONAL	:	
	
L’accès	au	championnat	régional	est	libre	à	condition	d’avoir	participé	OBLIGATOIREMENT	aux	championnats	
départementaux.	
	
Les	responsables	départementaux	doivent	clôturer	leur	championnat	via	ISIS	WEB	au	plus	tard	le	:		

	
MERCREDI	08	AVRIL	2026	à	12H00	
	

Ils	 devront	 également	 transmettre	 par	 mail	 au	 gestionnaire	 administratif	 et	 logistique	 sportif	
(competitions@lrtidf.org)	tous	les	palmarès	en	PDF.		

mailto:competitions@lrtidf.org
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II.5	 -	 INSCRIPTIONS	:	
	
La	liste	prévisionnelle	des	qualifiés,	sera	mise	en	ligne	le	:		

	
MARDI	14	AVRIL	2026,	dans	la	journée	

	
	
DATE	D’OUVERTURE	DES	INSCRIPTIONS	:	 le	samedi	18	AVRIL	2026	à	10H00	
	
DATE	DE	CLÔTURE	DES	INSCRIPTIONS	:	 le	dimanche	19	AVRIL	2026	à	23h59	

	
-	En	cas	de	désistement,	l’athlète	doit	en	informer	son	président	de	club	afin	qu’il	le	retire	de	la	liste	des	
participants	au	championnat	au	plus	tard	le	:	

	
DIMANCHE	19	AVRIL	2026	à	23h59	

	
La	 liste	 des	 athlètes,	 avec	 indication	 de	 leur	 série,	 sera	 mise	 en	 ligne	 sur	 le	 site	 internet	 de	 la	 Ligue	
(https://ligue.idf-tir.org/)	le	:		
	

LUNDI	20	AVRIL	2026,	dans	la	journée	
	

Attention	:	les	athlètes	qui	ont	demandé	à	tirer	leur	championnat	régional	dans	une	autre	Ligue	n’apparaîtront	
pas	sur	cette	liste.	
	
II.6	 -	 ENGAGEMENTS	ET	FACTURATION	:	
	
Les	droits	d’engagements	s’élèvent	à	:	15	€	par	épreuve.	
	
Les	factures	sont	disponibles	sur	l’espace	ISIS	WEB	du	compte	du	club	dès	le	mercredi	22	avril	2026.		
Pour	 confirmer	 la	 participation	 de	 leurs	 athlètes,	 les	 clubs	 devront	 régler	 la	 facture	 globale	 avant	 le	
championnat	régional.	
	
II.7	 -	 CHAMPIONNAT	PAR	ÉQUIPE	:	
	

Par	l’intermédiaire	d’une	fiche	d’inscription	ÉQUIPE	disponible	sur	le	site	de	la	Ligue.	
Cette	inscription	est	gratuite	et	devra	parvenir	à	la	Ligue	au	plus	tard	le	:		

	
MARDI	21	AVRIL	2026	à	23h59	

	
III	-	CHAMPIONNAT	DE	FRANCE	

	
La	qualification	aux	championnats	de	France,	implique	obligatoirement	la	participation	à	l’échelon	départemental	
et	 à	 l’échelon	 régional	 (sauf	 pour	 l’épreuve	 821	 où	 l’échelon	 départemental	 peut	 être	 facultatif	 si	 le	 Comité	
Départemental	n’est	pas	encore	équipé	des	matériels	de	ciblerie.	C’est	uniquement	lors	de	l’échelon	régional	que	
les	points	sont	pris	en	compte	pour	le	calcul	des	quotas.	
	
III.1	 -	 DATES	ET	LIEU	:	 DU	19	au	21	JUIN	2026	au	CNTS	(36)	
	
III.2	 -	 QUALIFICATION	ET	TABLEAU	DES	QUOTAS	DE	QUALIFICATION	:	 	
	
Voir	GESTION	SPORTIVE	NATIONALE	FFTir	2025-2026.	
	
	
	


